
Voici les différentes objections au projet d’éoliennes de Marigny-en-Orxois 
 
Notification tardive:  
 
Il est plus que désagréable d’apprendre qu’un projet éolien est en cours d’étude depuis 7 ans 
sous nos fenêtres, et d’en être averti que lors de la pose d’une affiche A4 sur une palette au 
bord de la route pour annoncer l’enquête publique. La honte doit ronger tous les acteurs du 
projet qui se sont bien gardés d’en faire la publicité.  
 
Objectivité des photomontages :  
 
On voit facilement en parcourant le dossier, que les photomontages ne sont pas objectifs et 
cherchent continuellement à cacher l’impact visuel de ces 6 implantations.  
Pourquoi n’avoir aucune photo de la vue des 6 éoliennes depuis le SUD ?  
 
Pourriez-vous demander la construction de photomontages depuis la Ferme de la Longue, 
depuis la Ferme de Larget?  
 
 

 
Etude de la Faune :  
 
Habitant le plateau depuis 1985, je suis étonné de n’avoir jamais vu personne pour les 
comptages. Pourriez-vous confirmer les zones étudiées ? Et les périodes de ces comptages ?  
 
Ont-ils comptabilisés les vanneaux huppés, fiers symboles de notre plaine ?  
Depuis quelques années, nous avons également le plaisir d’accueillir des mouettes rieuses.  
 

 
 
L’éolienne E6 est positionnée proche d’un bois et ne respecte pas les recommandations en 
vigueur.  
 
Les éoliennes E1 et E6 se situent à moins de 200 mètres en bout de pales de secteurs boisés 
ou arborés qui sont attractifs pour les chiroptères. De plus, hormis l’éolienne E4, toutes les 
machines se situent à moins de 200 m d’un secteur évalué à enjeu moyen pour les 
chiroptères. 
 
Elles ne respectent en cela pas les recommandations de la SFEPM et d’Eurobats qui 
demandent d’éviter toute implantation d’éoliennes à moins de 200 mètres des zones boisées 
(http://www.sfepm.org/pdf/Annexe9_R5.6_annexepdf.pdf). 
 

http://www.sfepm.org/pdf/Annexe9_R5.6_annexepdf.pdf


Il est conclu page 167 concernant les chiroptères, que des impacts sur les populations sont 
potentiellement à attendre à moyen terme en l’absence de mesures prises. 
 

 
 

 
 

Distance :  
 
La ferme de La Longue se trouve à seulement 900 mètres de l’éolienne E05 
 
Le Senat a fixé la distance minimum entre les éoliennes et les habitations à 1000 mètres 
avant que les députés, sous la pression des lobbys éoliens ne reviennent sur la règle des 500 
mètres. 
https://www.publicsenat.fr/lcp/politique/senat-fixe-1000-metres-distance-entre-une-
eolienne-des-habitations-819819  
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/textes/l15b0129_proposition-loi  
https://www.actu-environnement.com/ae/news/eoliennes-distance-eloignement-
habitations-loi-transition-energetique-Brottes-24351.php4  
https://www.senat.fr/leg/exposes-des-motifs/ppl18-638-expose.html  
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Cela implique des nuisances sonores, elles sont même explicites dans les simulations de 
l’étude des impacts sonores. 
 
Nous sommes largement touchés sans les optimisations et nous restons touchés après les 
optimisations prévues.  
 

 
 
 
Pourtant, aucune étude de terrain n’a été réalisée dans cette ferme.  
 



 

 
Les simulations (non fondées car non mesurées pour l’ambiance) prévoient des nuisances du 
parc éolien de 36 décibels à la Ferme de La Longue.  
 



 
 
 
Les nuisances des éoliennes pour les riverains sont en effet connues : bruits lancinants 
provoqués par le passage des pales devant les mâts ou par le sifflement du vent dans les 
pales, flash lumineux, effets stroboscopiques, encerclement des habitations et effet 
d’écrasement. 
 
Nous demandons donc qu’un micro soit posé chez nous pour étudier l’environnement avant 
l’installation des éoliennes.  
 
Dans tous les cas, nous demandons à nous assurer d’un plan de bridage important et l’arrêt 
complet des pales des trois éoliennes pour les vents du nord.  
   
 
Dévalorisation immobilière :  
 
Nous venons d’acquérir cette ferme familiale en mars 2020 sans aucune connaissance d’un 
projet éolien devant nos fenêtres. 
Nous avons commencé depuis peu la rénovation de cette ferme avec des nombreuses 
ouvertures vers les champs et cette vaste plaine avec une vue dégagée. 
Nous avons pour projet depuis de nombreuses années de développer l’évènementiel dans le 
cadre du programme du ministère de l’agriculture « bienvenue à la ferme », avec 
l’organisation de réceptions privées comme des mariages ou des anniversaires.  
Nous sommes également assurés de la perte de chance induite par la construction d’éolienne 
aux abords de notre domaine, tant d’un point de vue visuel que par les nuisances sonores.  
Qui veut de trois éoliennes sur sa photo de mariage ?    
Dans un rayon de 1000 m, nous sommes maintenant dépourvus et sommes assurées d’une 
réelle dévalorisation de notre bien.  
Nous demandons donc une réparation et réclamons une subvention sur nos travaux 
d’aménagement.  
 



Réparation des nuisances visuelles :  
 
Nous demandons la prise en charge par la société Boralex de la mise en place d’une haie 
d’arbres sur 100 m le long de notre propriété, comme cela a été proposé au village de Lucy-
le-Bocage. 
 

 
 
Nous demandons également la mise en place d’une convention d’occupation de cette haie 
par Boralex sur les terres de l’exploitation agricole du Gaec Pasquier Devron, 100 mètres sur 
10 mètres de large, soit 10 ares, impliquant une compensation financière de 1000 € par an 
pour l’exploitant.  
 
Cette demande doit être inclue dans le plan d’accompagnement proposé.  
 

 
 
Harmonisation des parcs éoliens :  



 
Il est plusieurs fois fait mentions de points faibles sur ce sujet dans l’option 4 du projet 

  
Pourtant, c’est bien cette quatrième option qui a été retenue  

 
Il n’y a donc aucune continuité avec les éoliennes existantes au sud-est.  
Le projet impose clairement des zones d’enfermement visuel, tant à Lucy-le-Bocage avec les 
parcs existants, qu’à la Ferme de Paris ou la Ferme de Larget.  
 
Les communes et hameaux au cœur du projet ou à proximité immédiate connaissent une 
augmentation significative de l’angle impacté : 
- Lucy-le-Bocage (+49°), 
- La Voie-du-Châtel (+43°), 
- Ferme de Paris (+37°), 
- Marigny-en-Orxois (+32°), 
- Champillon (+25°), 
 
D’autres parts, la typologie des machines proposées diffère de celles des parcs les plus 
proches : 
- hauteur totale de 150 m pour Moulin à Vent, de 120 m pour Vieux Moulin et de 180 m pour 
le projet d’Ouest Château-Thierry. 
- diamètre de 117 m pour Moulin à Vent, de 82 m pour Vieux Moulin et de 130 à 140 m pour 
le projet d’Ouest Château-Thierry. 
 
Escroquerie communale:  
 
Les mairies de Montreuil aux Lions et de Bézu-le-Guéry ont refusé de participer au projet et 
ne souhaitent pas d’éoliennes sur leur territoire.  
 
Pourtant, elles se voient aujourd’hui flouées car des élus locaux de villages environnants ont 
vendu leurs âmes au diable.  
 
Voici la vue du Cimetière britannique des deux guerres mondiales de Montreuil aux 
Lions sur les éoliennes E04, E05 et E06:   
 
https://www.lesportesdelachampagne.com/je-decouvre/sites-et-monuments/cimetiere-
britannique-de-montreuil-aux-lions-1321833  
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On voit bien que le projet est étudié pour ne pas nuire aux habitants de Marigny en Orxois, 
les différentes options dans lesquelles des éoliennes étaient visibles de ces habitants n’ont 
pas été retenues.  
 
Le projet d’implantation prévoit 3 éoliennes sur les limites de la commune de Bézu-le-Guéry, 
sans que la marie ou les habitants de ce village n’ai été informés.  
Ce sont donc les habitants de Bézu-le-Guéry qui seront doublement lésés, d’une part par les 
nuisances, et d’autres parts par l’absence de compensations financières.  
 
Il est même fait état dans le dossier d’une prise en charge de l’enfouissement des réseaux 
électriques dans le village de Marigny-en-Orxois, cela ressemble très fortement à de la 
corruption. 
 
J’ai découvert également lors de ma participation au dernier conseil municipal de Lucy-le-
Bocage le 05/05/2021 que Boralex a signé une convention d’utilisation des chemins 
communaux pour près de 9000 € par an. En discutant avec le responsable présent de Boralex 
en fin de réunion, il m’a avoué qu’il s’agit là de pratiques courantes pour acheter les voix des 
conseils municipaux.  
 

 
 
La Cour des Comptes a souligné cette dérive dans son rapport du 25 juillet 2013 – les maires 
se livrant, pour des raisons fiscales, à une sorte de course à l’éolien - et le service central de 
prévention de la corruption a alerté les pouvoirs publics en juillet 2014 sur la multiplication 



des « prises illégales d’intérêts » d’élus locaux impliqués dans le développement de la filière 
éolienne. 
 
On comprend mieux pourquoi les élus locaux et les agriculteurs ont pu tomber dans le 
panneau à la lecture de ce tableau :  

 
 
Malhonnêteté personnelle :  
 
Les 3 éoliennes SUD de ce projet se trouvent sur des terres dont les propriétaires de la même 
famille ne sont pas impactés par les nuisances car ils ne vivent plus sur le territoire.  
L’exploitant agricole des terres n’habite plus non plus la ferme familiale qui se trouve à 550 
mètres des éoliennes.  
Ils profitent donc des compensations financières sans subir les conséquences directes du 
projet.  
 
Présence d’un élevage de poules pondeuses :  
 
En effet, deux poulaillers de poules pondeuses se trouvent à 1.35 KM de l’éolienne E05 
 



 
 
Il est pourtant prouvé que les installations éoliennes nuisent aux élevages :  
 
http://www.web-agri.fr/conduite-elevage/sante-animale/article/un-champ-d-eoliennes-met-
a-mal-notre-sante-et-celle-de-notre-troupeau-1184-147371.html  
https://rmc.bfmtv.com/emission/on-retrouve-des-animaux-morts-sans-explication-des-
agriculteurs-denoncent-les-effets-nocifs-des-eoliennes-1659008.html  
 
- quelles conséquences acoustiques sur ses volailles (bien-être animal ?)  
- quelles incidences peuvent avoir les flashs lumineux la nuit ? 
- quelles incidences peut avoir l’effet stroboscopique des éoliennes E4 et E5 au coucher du 
soleil sur ses volailles ? 

 
Une énergie largement remise en cause :  
 
VALÉRY GISCARD D’ESTAING  
 
Paris, le 25 juillet 2008 
 
Cher Monsieur le Président, Nous avons souvent parlé du scandale financier et environnemental des éoliennes 
et je vous ai encouragé à l’expliquer publiquement avec clarté. Avec honnêteté aussi car c’est, à mon avis, ce 
qui manque aujourd’hui dans toutes les démonstrations officielles de promotion des énergies renouvelables. Or, 
le développement inconsidéré – j’allais dire irresponsable – des éoliennes ne résiste pas à l’analyse de quelques 
vérités et de quelques chiffres simples. Avec vos talents de pédagogue vous saurez les décortiquer pour informer 
complètement l’opinion, mais aussi les élus locaux et les représentants de la puissance publique sur le terrain. II 
s’agit de dénoncer un gaspillage inacceptable des fonds publics, un discours officiel trompeur, un « business » 
souvent douteux : vous saurez le faire sans polémique mais avec la vigueur et la franchise que je vous connais Il 
s’agit aussi de préserver les paysages de France, nos campagnes et bientôt notre littoral menacé lui aussi : vous 
saurez le faire avec cœur, avec toute la passion que vous avez pour la beauté de notre pays ! Puisse la France, 
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grâce à vous, grâce à ce livre, ouvrir les yeux sur la réalité des vraies énergies renouvelables et éviter ainsi de 
commettre une erreur stratégique… 

 
 

https://www.lemonde.fr/economie/article/2020/02/27/eolien-terrestre-sous-la-pression-
des-elus-ruraux-macron-change-de-cap_6030978_3234.html 
 
Emmanuel Macron veut freiner l’essor de l’éolien terrestre 
Après avoir encouragé pendant deux ans son développement, l’exécutif amorce, sous la 
pression des élus locaux, un changement de cap qui ravit les opposants et provoque 
l’inquiétude de la filière. 
  
Quelques jours plus tard, dans un entretien dans le Monde du 21 janvier, Elisabeth Borne 
déclarait que « le développement de l’éolien est très mal réparti en France ». « Cela s’est fait 
de façon anarchique, et on a des territoires dans lesquels il y a une saturation, y compris 
visuelle », soulignait la ministre de la transition écologique et solidaire. 
 
Le 18 février, auditionnée au Sénat, elle précise sa pensée, dénonçant la « covisibilité avec 
des monuments historiques » et « une situation d’encerclement autour de certains bourgs qui 
est absolument insupportable », plaidant pour un « développement harmonieux ». 
 
http://www.leblogfinance.com/2010/03/lenergie-eolienne-remise-en-question-par-un-
rapport-parlementaire.html 
 
https://bulletindescommunes.net/efficacite-des-eoliennes-critiques-considerer/ 
 
http://www.mezencexceptionnel.fr/pour-une-gestion-
responsable/lenergie/leolien/eoliensante/  
 
http://www.patrimoine-environnement.fr/wp-content/uploads/2020/06/Assoc-Lettre-au-
Pdt-de-la-R%C3%A9p.-1.3-11.pdf  
 
 

De nombreux avis défavorables sur ce projet :  
 
INAO :  
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Voirie départementale : 
 

 
 

 

 



 

 


